
.TOURNAL DE L'IJSTRUCTION PUBLIQUE

Les premières sont:
La composition (dans

la langue maternelle),
î:ari thmétique,
La loi d'éducation,
La géogiaphie,
Version anglais,
Thfmle anlais,
1.listoire du Caunda.

Les secondes sonit :

La péda-ogie,
L'gricn tura,

La construction des maisons d'éo1e et
les statistiques scolaires.

Il a été tenu compte du langage dans l'examen oral,
et des notes séparées ont été données en conséquence.
Les notes pour toutes les matières taient 1, 2 et 3, et le
chiirre un était susceptible d'un exposant W. lequel
indiquait une supériorité équivalant à très bien.

" Il a été décidé tu que la note avec ramIe distinction
ne serait donnée qu'à ceux des candidats qui atteindraien t
le chitfre un avec exposant sur toutes les iatières

" Que la note acc distinction ne serait donnée qu'It
ceux qui auraient plus (le notes I que de notes 2 ; la note
I étant cependant de rigueur pour la composition. La
note 1 avec un exposant fait compter antant de notes 2
comme notes I.

"33 Que la note insufflisant serait donnée à tous ceux
qui auraient la inote 3 sur quelqu'une des natiéres, et
que la note su//isante serait donie ;' tons ceux qui,
n'ayant pas de note 3, ne rempliraient point les indications
des deux prenires Iotes acec grandc dlistinction ou acrexi
distinction.

"(Ce programme et ces conditions n'ont été adoptés que
provisoi reien t.

"Les memnb:es de la commission 'examen désireraient
être autorises à tenir une séance spciale po-ur régleri
cette matière et en donner connaiss:ince au public avant
le prochain examen.

"'rois jours ont été employés par la commission, avec
plusieurs séances par jour, les deux premiers jours ayant
été pour le concours, pour lequel ont été suivies les règles
du concours universitaire, les candidats étant renfernés
sans communications avec le dehors et sous la garde
d'un des membres de la commission on du secrétaire

14 août de 10 b. à midi
de 2 h. à 6 h.
de 8 h. à 1 b).

15 août de 9 h. à midi
de 2 l. 4 h1.
de 8 h. à 10 h.

17 aoilt de 9 h. à midi
de 2 h. à 4l .

"La commission ayantété informéeque c'est l'inetention
da Conseil d'indemniser ses membres et son secrétaire
sur les honoraires payés par les candidats, elle croit
devoir respectueusement recommander que cette in dei.
nité ne soit point limitée par le montant de ces honoraires,
ce qui pourrait la faire accuser de trop d'indulgence dans
le but d'augmenter le nombre des candidats.

" Elle croit qe cette indemnité devrait être au moins
de dix piastres par jour de séance, indépendamment des
frais de voyage ,et que le même honoraire devrait être
accordé à son secrétaire.

Le tout respectuetsement soumis.

P. J. 0. CuAUVi:AU
Président.
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